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 POUR S'INSCRIRE
 Etre en capacité de :

 

• Remettre seul son détendeur en bouche. 

• Effectuer seul une manœuvre d'équilibration des oreilles. 

• Comprendre les consignes simples liées à la sécurité et y

répondre de manière autonome (signes stop, remonte …).

Source : FFESSM

 

Le Comité de Plongée dispose d’encadrants EH1, ce qui oblige de

disposer de ces capacités.

  Avoir un Certificat Médical :

Etabli par votre médecin de non contre-indication à la pratique de la

plongée subaquatique. Cette pratique s’effectuera lors d’un baptême

dans une profondeur maximale de 2 mètres.

Le certificat médical est obligatoire pour la pratique de cette

activité.

 

Si votre médecin à des questions, n’hésitez pas à lui donner les

coordonnées du responsable Handisport « information médicale » : Dr

Michel GUENIN 04 50 27 61 05

Remplir la fiche d'inscription ci jointe. 
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